
COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union - Travail - Justice

REPERTOTRE No010/GCC DU 27 JUIN 2023

DECISION NOOIO/CC DU 27 JUIN 2023 RELATIVE AUX REQUETES

PRESENTEES PAR MONSIEUR GEOFFROY FOUMBOULA LIBEKA

MAKOSSO ET LE PARTI POLITIQUE DENOMME UNION NATIONALE

TENDANT A L?NNULATION DU DECRET N'0096/PR/MRICAAI DU 5

JUIN 2023 RELATIF AUX DELEGATIONS SPECIALES CHARGEES DE

RECEVOIR IES DECLARATTONS DES BrENS DE CHAQUE CANDIDAT A

UNE ELECTION POLITIQUE

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTTTUTIONNELLE,

Vu la requ6te enregistrde au Greffe de la Cour le 19 juin 2073,

sous le num6ro 012/GCC, par laquelle Monsieur Geoffroy FouMBouLA

LIBEKA MAKOSSo, demeurant ir Libreville, t6l6phone 077.L9.3t'39, a

saisi la Cour Constitutionnelle aux fins de d6claration

d'inconstitutionnalit6 des articles 6 et 7 du d6cret

no0095/PR/MRICMI du 5 juin 2023 relatif aux D6l6gations Spr5ciales

charg6es de recevoir les driclarations des biens de chaque candidat

d une election politique et, par voie de cons6quence, d?nnulation
pure et simple dudit d6cret ;



Vu la requ€te enregistr6e au Greffe de la Cour le 21 juin 2023,

sous le num6ro 016/GCC, par laquelle le parti politique d,5nomm6

Union Nationale, repr6sentd par son Pr6sident, Madame Paulette

MISSAMBO, demeurant e Libreville, t6l6phone

066.08.33.03rc77.91.09.20, a saisi la Cour Constitutionnelle en

annulation du d6cret no0096/PR/MRICAAI du 5 juin 2023 relatif aux

D6l6gations Spdciales chargdes de recevoir les d6clarations des biens

de chaque candidat i une ,Slection politique ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique n" 9l9I du 26 septembre 1991 sur la Cour

Constitutionnelle, modifitle par la Loi Organique no027l20ZL du 31

janvier 2022;

Vu le Reglement de Proc6dure de la Cour Constitutionnelle

n"035/CCl06 du 10 novembre 2006, modifi,6 par le Rdglement de

Proc6dure de la Cour Constitutionnelle n"047lCCl2O18 du 20 juillet

2018 ;

Vu la loi n"07196 du 12 mars 1996 portant dispositions

comrnunes i toutes les 6lections politiques, modifide par la loi

n"004/2023 du 0B mai 2023 ;

Vu la loi no002/2003 du L7 mai 2003 instituant un r6gime de

pr6vention et de r6pression de I'Enrichissement Illicite en R6publique

Gabonaise, modifi6e par la loi no04i/2020 du 22 mars 202t ;

Vu la loi nc003/2003 du t7 mai 2003 portant cr6ation,

organisation et fonctionnenrent de la Commission Nationale de Lutte

contre l'Enrichissement lllicite, modifi6e par la loi n'04212020 du 22

mzrs 702I :



Les Rapporteurs ayant 6t6 entendus

1-Consid6rant que par requdtes susvis6es, Monsieur Geoffroy

FOUMBOULA LIBEKA MAKOSSO, demeurant i Libreville, t6l6phone

077.19.31.39 et le parti politique d6nomm6 Union Nationale,

repr6sent6 par son Pr6sident, Madame Paulette MISSAMBO,

demeurant d Libreville, t6l6phone 066.08.33.031077.9L.09.20, ont

saisi la Cour Constitutionnelle aux fins de dticlaration

d'inconstitutionnalit6 de certaines dispositions du ddcret

n"0096/PR/MRICAAI du 5 juin 2023 relatif aux D6l6gations Sp6ciales

charg6es de recevoir les d6clarations des biens de chaque candidat

i une 6lection politique et, par voie de cons6quence, d'annulation

pure et simple dudit d6cret ;

2-Consid6rant qu'il est constant que les deux requ6tes ci-

dessus r6f6renc6es concernent le mdme d6cret, portent sur les

mdmes moyens et visent le mdme obiet ; que pour une bonne

administration de la justice, il convient de les joindre pour y 6tre

statu6 par une seule et m6me d6cision ;

3-Consid6rant que Madame Paulette MISSAMBO et Monsieur

Geoffroy FouMBouLA LIBEKA MAKosso font valoir que les dispositions

des articles 5, 6 et 7 du d6cret n"0096/PR/MRICMI du 5 juin 2023

relatif aux D6l6gations Spdciales charg6es de recevoir les

d6clarations des biens de chaque candidat i une 6lection politique

sont contraires d la Constitution, en ce qu'elles violent le principe de

confidentialit6 des d6clarations des biens institu6 par l'article 9 de la

loi n"002/2003 du 77 mai 2003, modifi6e, susvis6e, le principe de

l€quilibre en ressources et charges du budget annuel de l'Etat et le
principe de ia hierarchie des normes ;



4-Consid6rant, s'agissant de la violation du principe de
confidentialite des ddclarations des biens, que Madame Paulette

MISSAMBO querelle les dispositions de l'article 5 du dcicret incrimin6
qui cr6ent des D6l6gations Speciales ayant pour mission de recevoir

les d6clarations des biens de chaque candidat d une 6lection
politique, alors que lhrticle 9 de la loi no00212003 du 17 mai 2003,
modifi6e, susvis6e, nb confi6 cette charge quhu seul Secr6taire

G6n6ral de la Commission Nationale de Lutte contre la Corruption et
I'Enrichissement Illicite ;

5-Consid6rant, pour ce qui est de la violation du principe de

t€quilibre en ressources et en charges du budget annuel de l'Etat,
que les requdrants exposent que les dispositions des articles 6 et 7
du d6cret attaqu6, en subordonnant la d6livrance du r6c6piss6 de la
d6claration des biens au paiement des frais de gestion, en fonction

du type d€lection politique, cr6ent une recette nouvelle qui n? pas

6t6 prdvue par la loi de finances 2023 en vigueur, en violation des

dispositions des articles 47 et 48 de la Constitution, outre que les

m6mes articles 6 et 7 dudit d6cret contrarient [e principe de la

hi6rarchie des normes ;

6-Consid6rant qu'au soutien de leurs requGtes, Madame

Paulette MISSAMBO et Monsieur Geoffroy FOUMBOULA LIBEKA

MAKOSSO versent aux d6bats la copie du d6cret n"0096/PR/MRICAAI

du 5 juin 2023 relatif aux D6l6gations Sp6ciales charg6es de recevoir

les d6clarations des biens de chaque candidat d une 6lection

poiitique, la coupure d'un extrait d'un article de presse, la copie d'un

extrait du lournal Officiel no108 Ter du 26 mars 2021 relatif i la loi

na04712020 du 22 mars 2021 modifiant certaines dispositions de la
ioi no00212003 du 17 mai 2003 instituant un r6gime de pr6vention et
de r6pression de l'Enrichissement Illicite en R6publique Gabonaise,



ainsi que trois extraits du Journal Officiel relatifs aux lois de finances

de 2020,2027 et2022 ;

7-Consid6rant qu'entendus d l'instruction, Ies requ6rants ont
r6it6r6 les termes de leurs requ6tes non sans ajouter que sur le plan

social, la participation i une 6lection est un droit affirm6 par tous les

textes tant nationaux qu'internationaux ; que les frais impos6s par le

d6cret querell6 sont un facteur bloquant i I'expression

d6mocratique, outre que ce d6cret lui-m6me ne trouve son origine

dans aucune loi ;

Sur le moyen tir6 de la violation du caractEre confidentiel
de la d6claration des biens

8-Consid6rant que l'article 5 du d6cret n.0096/PRiMRICAAI

du 5 juin 2023 relatif aux D6l6gations Sp6ciales charg6es de recevoir

les d6clarations des biens de chaque candidat d une 6lection politique

prescrit : << Une D6l6gation Sp6ciale a pour missions de recevoir les

d6clarations des biens de chaque candidat ) une 6lection politique.

A ce titre, elle est notamment charg6e :

-de recevoir tout candidat i une 6lection politique ;

-de distribuer d tout candidat d une 6lection politique les

formulaires de ddclaration des biens ;

-de d6livrer i tout candidat d une tilection politique le r6c6piss6

de declaration des biens. > ;

9-Consid6rant, pour sa part, que lhdicle 9 de la loi

n"0A2/2003 du 17 mai 2003 instituant un rdgime de pr6vention et de

rripression de I'Enrichissement Illicite en R6publique Gabonaise,

modifi6e, susvis6e, stipule : < La d6claration des biens a un caractdre

strictement confidentiel, Elle est regue et conserv6e par le Secr6taire

G6n6ral Ce la Commission Nationale de Lutte contre [a Corruption et

f'Enrichissement lliicite. > ; que pout- renforcer le caractere



confidentiel de la d6claration des biens, l?rticle 12 de la m6me loi
pr6voit que ledit document ne peut 6tre communique aux

commissaires membres de la Commission Nationale de Lutte contre
Ia Corruption et I'Enrichissement Illicite qu?n cas d?nqudte ;

10-Consid6rant qu'il ressort de l'instruction et des pid:ces du

dossier que les D6l6gations Sp6ciales institu6es par lhrticle 5 du

d6cret incrimin6 sont prdsid6es par les commissaires membres de la
Commission Nationale de Lutte contre la Corruption et
l€nrichissement Illicite et compos6es de quatre autres d6legu6s ;
que ce sont les commissaires membres en question qui sont charg6s

de recevoir les d6clarations de biens et d'en d6livrer r6c6piss6 en lieu

et place du Secr6taire G6n6ral de ladite Commission, alors que pour

prdserver et garantir le caractdre confidentiel des d6clarations des

biens, les commissaires membres ne peuvent recevoir

communication de celles-ci qu'en cas d'enqu6te ; que le fait pour le
d6cret attaqu6 de transf6rer aux D6l6gations Sp6ciales la

comp6tence exclusive d6volue au Secr6taire G6n6ral de ladite

Commission consistant d recevoir les dossiers de d6clarations des

biens et d€n d6livrer r6c6piss6, viole manifestement les dispositions

de lhrticte 9 de la loi no00212}03 du 17 mai 2003 instituant un r6gime

de pr6vention et de r6pression de l'Enrichissement Illicite en

R6publique Gabonaise, modifitie, susvis6e ; qu'il suit de lA, que

l?rticle 5 du ddcret no0096/PR/MRICAAI du 5 juin 2023 relatif aux

D6legations Sp6ciales charg6es de recevoir les d6claratlons des biens

de chaque candidat d une 6lection politique, en confiant aux

commissaires membres la pr6rogative de recevoir les d6clarations

des biens en dehors des cas d'enqudte, porte atteinte au caractdre

strictement confidentiel de la d6claration des biens ; qu'il y a lieu de

ddclarer les dispositions de l'article 5 du ddcret incrimint5

inconstitutionnelles :



Sur les moyens tir6s de Ia violation du principe de la
hi6rarchie des normes et de celle des dispositions de

l'afticle 48 de la Constitution

11-Consid6rant que l?rticle 6 du d,5cret querell6 prescrit :

<< La ddlivrance du r6c6piss6 de ddclaration des biens est

subordonn6e au paiement par chaque candidat et colistier, d'un droit

de gestion dont les taux sont fix6s en fonction de l€lection politique

ainsi qu'il suit :

-6lection pr6sidentielle : 200.000FCFA ;
-6lections 169islatives et s6natoriales : 30.000FCFA ;
-6lections au scrutin de liste : 20.000FCFA par personne inscrite

sur une liste. > ; que l?rticle 7 du mdme d6cret 6nonce : << Les frais

de gestion pr6vus par lhrticle 6 ci-dessus sont vers6s au Tresor

Public dans un compte sp6cial. > ;

12-Consid6rant que l?rticle 36 de la Constitution dispose :

< Le Parlement vote la loi, consent l'imp6t, contr6le lhction du

Gouvernement et 6value les politiques publiques dans les conditions

pr6vues par la pr6sente Constitution. >> ; que lhrticle 47 de la

Constitution 6dicte : << En dehors des cas express6ment prevus par

la Constitution, la loi fixe les rdgles concernant les lois de finances

d6terminant les ressources et les charges de l'Etat dans les conditions

pr6vues par une loi organique. >> ; que l'article 48 de la m6me

Constitution stipule : << Toutes les ressources et les charges de l'Etat

doivent, pour chaque exercice financier, 6tre 6valu6es et inscrites

dans le projet annuel de la loi de finances d6pos6 par le

Gouvernement d lAssembl6e Nationale quinze jours au plus tard

aprds lbuverture de la session ordinaire. >> ;

tr 3-Consid6rant qu'il ddcoule de la combinaison des

dispositions des articles 36, 47 et 48 de la Constitution



susmentionn6s que les imp6ts et taxes de toute nature doivent 6tre

autoris6s par le Parlement dans le cadre de la loi de finances ou toute

autre loi ; qu'en cons6quence, [e d6cret no0096/PR/MRICMI du 5
juin 2023 relatif aux D6l6gations Sp6ciales chargdes de recevoir les

d6clarations des biens de chaque candidat d une 6lection politique,

en crdant en ses articles 6 et7 une recette non autoris6e tant par la

loi de finances 2023 que par les lois no002120}3 et no003/2003 du

77 mai 2003, modifi6es, susvis6es, contrevient non seulement aux

dispositions ci-dessus rappel6es des articles 47 et 48 de la

Constitution, mais aussi au principe de la hi6rarchie des normes ;

qu'il y a donc lieu, li aussi, de d6clarer les articles 6 et7 dudit d6cret

inconstitutionnels ;

14-Consid6rant que le d6cret d6f6r6 devant la Cour

Constitutionnelle ayant pour objet la crdation des D6l6gations

Sp6ciales charg6es de recevoir les d6clarations des biens de chaque

candidat d une 6lection politique, les dispositions censurtles de

l?rticle 5 dudit d6cret, en tant qu'elles d6terminent les missions des

D6l6gations SprSciales, sont ins6parables de l'ensemble dudit texte ;
qu'en cons6quence, le d6cret n.0096/PR/MRICAAI du 5 juin 2023

relatif aux D6l6gations Sptlciales charg6es de recevoir les

d6clarations des biens de chaque candidat d une 6lection politique

doit 6tre annul6.

DECIDE

Article premier : Les dispositions des articles 5, 6 et 7 du d6cret

no0096/PR/MRICMI du 5 juin 2A23 relatif aux D6l6gations Sp6ciales

charg6es de recevoir les d6clarations des biens de chaque candidat

d une 6lection politique sont inconstitutionnelles.

Article 2 : Les dispositions censur6es de l'article 5 du d6cret

n"0096/PR/MRICAAi du 5 juin 2023 relatif ar.rx D6l6gations Speciales



chargees de recevoir les ddclarations des biens de chaque candidat

d une election politique sont ins6parables de l'ensembte dudit decret.

Article 3 : En cons6quence, le d6cret nO0096/PR/MRICAAI du 5 juin

2023 relatif aux D6l6gations Sp6ciales charg6es de recevoir les

d6clarations des biens de chaque candidat i une 6lection politique

est annu16.

Article 4: La pr6sente d6cision sera notifi6e aux requdrants, au

President de la Republique, au Premier Ministre, au Pr6sident du

S6nat, au Pr6sident de lAssembl6e Nationale, communiqu6e au

Prdsident de la Commission Nationale de Lutle contre la Corruption

et l'Enrichissement Illicite et publi6e au Journal Officiel de la

R6publique Gabonaise ou dans un journal d'annonces l6gales.

Ainsi d6lib6r6 et d6cid6 par la Cour Constitutionnelle en sa

stlance du vingt-sept juin deux mil vingt-trois oir si6geaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, Pr6sldent,

Monsieur Emmanuel NZE BEKALE/

Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,

Madame Lucie AKALANE,

Monsieur Jacques LEBAMA/
Madame Afriquita Dolords AGONDJO, 6p.BANYENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres,

Assistds de Maitre Elodie NGABINA KAMPALARI, Greffier.

Et ont signe, le Pr6sident et le Greffier./.


